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DEMANDE DE STATUT D’INTERVENANT
AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, LE GRAME SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :
INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ

1- À titre d'intervenant, il veut contribuer activement, dans une optique d’intérêt public, au processus de modification des tarifs et les conditions auxquelles le gaz naturel sera fourni, transporté ou livré et, plus spécifiquement, traiter des questions relatives aux programmes d’efficacité énergétique afin que la demanderesse intègre le mieux possible les préoccupations environnementales et de développement durable.

2- Le GRAME est actif dans les domaines de l’environnement, du développement durable et de l’énergie depuis de nombreuses années.

3- Le GRAME existe depuis treize ans et compte une centaine de membres en règle. Ces représentants ont participé, depuis le milieu de 1998, à un total de cinq groupes de travail dans le cadre des processus canadien et québécois de diminution des émissions de gaz effet de serre. Ils siégent ainsi régulièrement sur des comités qui rassemblent des représentants de divers paliers de gouvernement, des industriels, des ONG, bref de multiples acteurs aux intérêts souvent opposés. Le GRAME mène des projets de recherche (externalités environnementales, droits d’émissions échangeables, taxes de nuisance, systèmes de redevances-remises, stratégie québécoise de réduction des GES dans les transports) et est également impliqué dans l’action communautaire et l’éducation relative à l’environnement (campagne Climaction-Lachine, colloques sur les changements climatiques, etc.).

4- Le GRAME s’est toujours efforcé d’intégrer des préoccupations de développement durable, notamment au niveau des efforts en matière de programme d’efficacité énergétique ainsi que dans la prise en compte des impacts environnementaux reliés à la production, au transport et à l’utilisation finale des différentes filières de production d’énergie. 

5- Les diverses interventions du GRAME devant la Régie ont permis notamment de traiter en profondeur de la prise en compte des effets croisés, de l’évaluation correcte de la consommation de base des participants aux programmes d’efficacité énergétique, de l’évaluation des taux effectifs de participation aux programmes, de consultation « légère et continue » sur l’état d’avancement de ces programmes, de partenariats en vue du partage des coûts, de la mise en place de mécanismes permettant d’accroître le financement de programmes dédiés aux économies d’énergie, etc.

MOTIFS DE SON INTERVENTION

6- Dans sa décision D-2002-150 du 28 juin 2002, la Régie de l'énergie demandait « aux intéressés de lui faire parvenir leur demande de statut d’intervenant, au plus tard le 10 juillet 2002 à 12h ». Elle demandait aussi  aux intéressés de soumettre leurs « commentaires sur les modalités de fonctionnement du groupe de travail sur le programme d’efficacité énergétique et sur la reconduction des mécanismes incitatifs ». 
7- C'est dans ce cadre et selon les modalités de cette décision procédurale qu'est faite la présente demande d’intervention du GRAME.

8- Le GRAME a un intérêt évident à intervenir en la présente instance notamment en ce que la demande d’approbation par le distributeur de son programme d’efficacité énergétique touche aux préoccupations sociales et environnementales.

9- Le GRAME entend participer activement à toutes les étapes du processus de la présente cause tarifaire.

10-  Le GRAME entend débattre et faire valoir, dans une perspective de développement durable, les préoccupations environnementales devant être prises en considération par la Régie dans la présente cause tarifaire. 

BUDGET PRÉVISIONNEL

11- Conformément à la décision procédurale D-2002-150 qui reportait le dépôt du budget prévisionnel à une prochaine étape décisionnelle, le GRAME déposera son budget prévisionnel lorsque requis par la Régie.

12- Le GRAME considère que sa participation sera utile et pertinente en la présente cause.

13- Les coordonnées du GRAME sont les suivantes :

Représentant : Louis-Joseph Saucier

Adresse : 315, boul. René-Lévesque Est, bureau 003, 

Montréal, Qc, H2X 3P3

Téléphone : (514) 874-0008

Télécopieur : (514) 874-0004

Adresse électronique : grame@vidéotron.ca
14- Pour fins de communication, les coordonnées des procureurs du GRAME sont les suivantes :

Me Eric Couture

MORIN COUTURE

6337, rue St-Denis

Montréal, Qc H2S 2R8

Téléphone : 
(514) 277-4077

Télécopieur :
(514) 277-2019

Adresse électronique : mcgsenc@aei.ca
15- La présente requête est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la demande d’intervention du GRAME.

ACCORDER le statut d’intervenant au GRAME.







Montréal, 10 juillet 2002

 ________________________

                                    MORIN COUTURE 

                                                                               Procureurs du GRAME

________________________________________________________________________
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